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	SERVICE  ENFANCE JEUNESSE MAIRIE D’ERDEVEN
	(Enfants nés de 2016 à 2019)

	INSCRIPTIONS
	Pour les enfants d’Erdeven et d’Étel : à partir du vendredi 27 mars. Uniquement via l’espace famille de commune sur le site

	UNE JOURNÉE TYPE ALSH
	TARIFICATION
	Aucun supplément sortie n’est ajouté au coût de journée affiché !

	PROGRAMME ALSH AVRIL 2026
	(Enfants nés de 2016 à 2019)
	Bingo printanier

	REPAS CANTINE
	REPAS CANTINE
	REPAS CANTINE
	LIEU D’ACCUEIL
	HORAIRES DE GARDERIE



